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Recul de l'accès à certaines allocations pour les parents d'enfants handicapés
Question écrite n° 7828

Texte de la question

Mme Anaïs Belouassa-Cherifi attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de
la santé, de la solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur les conséquences
préoccupantes de la circulaire IT 2024-233 de la Caisse nationale des allocations familiales (Cnaf) publiée le 5
décembre 2024. Cette nouvelle instruction durcit l'accès aux compléments 2 à 6 venant s'ajouter au tarif de base
de l'AEEH, en interdisant leur cumul avec certaines allocations liées à la réduction ou la cessation d'activité,
sans aucun fondement juridique clair. Pire, la circulaire précise qu'en cas de non-versement, il n'est même pas
nécessaire d'en informer la MDPH, pourtant seule autorité compétente pour statuer sur les droits des personnes
en situation de handicap. Des parents peuvent ainsi se voir privés de compléments de ressources
indispensables pour faire face aux besoins liés au handicap de leur enfant. Ceux-ci réduisent ou arrêtent leur
activité par nécessité, face à l'absence ou l'insuffisance de solutions de prise en charge adaptées. Une telle
disposition est contraire au droit, comme l'a notamment reconnu le tribunal des affaires de sécurité sociale des
Côtes-d'Armor en 2017, affirmant qu'aucun texte ne s'oppose au cumul de l'AEEH et de l'allocation de solidarité
spécifique (ASS). Ces familles, déjà confrontées à un parcours administratif long et complexe, doivent en outre
répondre à des demandes répétées de justificatifs médicaux, entraînant des délais d'instruction de plusieurs
mois. Leurs difficultés ont d'ailleurs été mises en lumière par une étude de la DREES de 2020, révélant que 24
% des bénéficiaires de l'AEEH vivent sous le seuil de pauvreté, avec un niveau de vie inférieur de 272 euros à
celui des autres familles avec enfants. La branche famille de la sécurité sociale affichait toutefois un excédent de
1,1 milliard d'euros en 2024. Ignorant le droit fondamental à la compensation du handicap garanti notamment
par l'article L. 114-1-1 du code de l'action sociale et des familles, cette décision de la Cnaf intervient alors même
que la reconnaissance des aidants familiaux et de leur rôle central est affichée comme une priorité du
Gouvernement. Elle lui demande donc si le Gouvernement entend remettre en cause cette circulaire qui fragilise
inutilement les familles, au nom de l'intérêt supérieur de l'enfant et de la reconnaissance du rôle des aidants,
rétablir la primauté des décisions de la CDAPH et garantir un accès équitable, stable et transparent aux
compléments AEEH pour les familles concernées.
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